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Le cabinet SCOTTO & ASSOCIES se renforce sur ses matières de 

prédilection 

 

Le cabinet Scotto & Associés renforce son équipe corporate, avec l’arrivée des personnes 
suivantes : 

- Professeur Alexis Constantin, 43 ans, agrégé des Facultés de droit, qui officie aux 

Universités de Rennes-I et de Paris-I Panthéon-Sorbonne et qui est spécialisé sur les 
questions de droit des sociétés et de droit financier, 

- Véronique Lacarelle, 32 ans, avocat au barreau de Paris, est titulaire du DESS droit des 

affaires (Université Jean Moulin Lyon 3), 

- Lisbeth Lanvers-Shah, 30 ans, avocat au barreau de Paris, est titulaire d’un DESS droit 

international des affaires (Université Jean Moulin Lyon 3) et d’un LLM international 

business law (Westminster University, Londres). 

Véronique Lacarelle et Lisbeth Lanvers-Shah exerçaient préalablement au sein de l’équipe 
corporate de WSA Avocats. 

L’équipe corporate du cabinet Scotto & Associés, qui compte aujourd’hui une douzaine d’avocats, 
est intervenue en 2010 dans le cadre de la prise de contrôle de Cegelec par Vinci, au coté des 

dirigeants de Cegelec, et celle d’AGF Private Equity par l’IDI ainsi que la restructuration de Saint 
Gobain Desjonquères. Elle vient en outre d’être mandatée pour assister les dirigeants des groupes 
Picard et Alcan Engineering Packaging.  

Par ailleurs, Myriam de Gaudusson, 35 ans, rejoint le cabinet en qualité de responsable de la 
pratique de droit social. Myriam exerçait auparavant au sein du cabinet Latham & Watkins. 

Elle accompagne une clientèle française et étrangère, tant en conseil qu’en contentieux, sur tous 
les aspects individuels et collectifs des relations de travail (restructurations, plans de départs 

volontaires, départs dirigeants, audits sociaux, négociation collective). Elle dispose également 
d’une expertise en matière de protection sociale (régimes de prévoyance, retraite), épargne 

salariale et redressements/contentieux URSSAF. 

« Aves ces recrutements, notre cabinet confirme sa volonté d’offrir à ses clients pour l’ensemble de 
leurs opérations corporate une expertise à forte valeur ajoutée, que ce soit en droit des sociétés, 
en droit financier, en fiscalité ou en droit social. » déclare Lionel Scotto. 

 

Le cabinet Scotto & Associés est une boutique corporate haut de gamme et indépendante, dédiée 
aux entrepreneurs, aux managers et aux actionnaires familiaux. Il compte aujourd’hui une 
vingtaine d’avocats, qui assistent les clients du cabinet sur l’ensemble de leurs opérations 

corporate (fusions-acquisitions, private equity, marchés de capitaux), la fiscalité patrimoniale et 
corporate ainsi que le droit social. 
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